










Senlis, le 18 mars 2019 
 
Monsieur le Commissaires Enquêteur, 
 
Je vous prie de trouver ci-joint mes observations suite à la modification N°3 du  PLU et à la 
mise en concordance du cahier des charges de la ZACE avec le PLU de Senlis. 
Je précise que j’interviens dans ces enquêtes publiques en tant qu’ habitant de la Chaussée 
Brunehaut et entrepreneur à Senlis . 
 
Le quartier de la gare , nouvellement appelé « écoquartier de la gare » est défini dans le 
rapport de présentation comme un espace composé de « friche ferroviaire, d espaces mal 
définis et de bâtis remarquables ». On comprend que cet espace est surtout vide 
et  inoccupé. On pourrait le croire  sans intérêt, voir inquiétant.  La construction s’impose 
donc d’elle-même pour remplir ce vide et assainir les lieux. 
En réalité, il s’agit, (il s’agissait plutôt) d’un espace de transition entre le centre et la zone 
d’activité, espace occupé régulièrement ou non, par des véhicules, des camionnettes,  les 
forains de la St Rieul, le cirque quand il passe.  
Aucun passage piéton n y était prévu ni aménagé. Et pourtant , un chemin très emprunté 
reliait le début de la chaussée Brunehaut à la gare, puis au centre ville, passant par un 
tronçon de la voie verte bien avant qu’elle n’existe.  
Ce chemin ,condamné à plusieurs reprises, est toujours réapparu, preuve de sa grande 
utilité. 
Les véhicules garés dans la friche ferroviaire sont remontés provisoirement sur le nouveau 
parking créé à côté des Ets Raboni, face au Foyer Brunehaut . Ce parking étant maintenant 
occupé par le chantier de l’écoquartier, tout ce petit monde est rejeté à la rue, et se gare où 
il peut.  
Certes, la continuité de la voie verte est assurée par un long détour, mais les 2 passages en 
graviers interdisent les poussettes, les caddies , les vélos ! 
 
Ces terrains vagues n’étaient pas sans utilités : sport chaque week end et tous les jours 
quand il fait beau pour les jeunes désœuvrés du foyer. Foot et cricket à tour de rôle.  
 
Le changement du PLU a requalifié ce secteur en basculant une frange de la zone d’activité 
dans le secteur UBr1.  
Il s agit maintenant de réparer un oubli , car le terrain arrière de Val France est enclavé et 
inaccessible depuis la route. Donc inexploitable. 
 
Ces grignotages successifs de la zone d’activité par l’habitation ( 800 logements annoncés ) 
va  poser de sérieux problèmes à la commune :  

- le départ des entreprises présentes sur le site qui ne trouveront aucun terrain 
disponible pour s’installer et se développer. Il s’agit d’une poignée d’entreprises 
certes, mais on y compte 2 magasins spécialisés  et des dizaines d’emplois. 

Pourquoi faire venir à grand frais des entreprises extérieures ou étrangères et 
condamner celles qui y sont déjà ? 

- un problème de transport et d’embouteillage évident . Les voitures des étudiants 
Proméo occupent déjà une bonne partie des places disponibles. Et le choix du mode 
de transport ne s’ impose pas . il se choisit. 



- un problème d’école ( des dizaines d’enfants à scolariser sans préavis). Dans quelles 
écoles ? Sans doute pas à Bonsecours puisqu on y vend du bati et que le trajet à pied 
est dangereux pour les enfants. 

 
En résumé,  
 
Un écoquartier , pourquoi pas. 
Des logements neufs et abordables, bien, mais trop nombreux à cet endroit 
Condamner les entreprises à partir sans solution de relocalisation : mauvais choix 
Rogner sur des espaces utilisés par les entreprises, les senlisiens des quartiers, les voyageurs, 
les jeunes, les marginaux, etc  : discutable 
 
 
Très sincèrement 
 








